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ARTICLE 8

À l’alinéa 17, substituer au mot :

« conservent »

le mot :

« regroupent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose, dans le cadre de la mise en œuvre de la DUP élargie, de regrouper 
les attributions des différentes instances constitutives de la DUP (délégué du personnel, comité 
d’entreprise, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail).

Un tel regroupement s’inscrit dans une volonté de simplification et d’allègement des contraintes 
s’imposant aux entreprises.


